
 

Article 7.1 

L’enfant a le droit à un 

nom et le droit 

d’acquérir une 

nationalité. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

APPRENDRE EN JOUANT : 
 LA CONVENTION 

DES DROITS DES ENFANTS 
  
 Découpe les dominos et replace les logiquement dans les cases 

de cette fiche en mettant en relation chaque article de la convention 

avec la photo qui lui correspond !  

 Commence par l’article indiqué ( 7.1 ), puis suis la flèche. 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

LA CONVENTION DES DROITS DE L’ENFANT (1989)  
AURA 24 ANS LE 20 NOVEMBRE 2013 

Quelques chiffres (2009) pour un constat accablant ! 

 

101 millions d’enfants 

ne vont pas à l’école 

158 millions d’enfants de  

5 à 14 ans travaillent 

En France, 15 000 en-

fants sans domicile fixe 

(avec leur famille)  

 

250 000 enfants soldats 

Des guerres depuis 

1995 : 

2 millions d’enfants tués,  

6 millions d’handicapés, 

12 millions sans foyer 

 

 

 

 

TRAVAIL DES ENFANTS  
DUR ET FRÉQUENT 

Chaque jour, envi-

ron 24000 enfants 

de moins de 5 ans 

meurent... 

...de malnutrition, 

ou de maladies qui 

pourraient être évi-

tées. 


